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TOUT SAVOIR 
SUR LE C.L.A.S.

Qu'est-ce que le C.L.AS. ?
Le C.L.A.S. est un dispositif de soutien à la
parentalité permettant aux enfants et aux

jeunes en difficulté scolaire de trouver l'appui
et les ressources supplémentaires dont ils ont

besoin pour s'épanouir et réussir à l'école

A qui s'adresse le CL.A.S. ?
Le C.L.A.S. s'adresse à des enfants

âgés de 6 à 15 ans et pour ceux qui ont
besoin d'un cadre pour travailler

Quel est le coût de la carte d'adhésion ?
Pour les Illzachois : Le coût de la carte individuelle

est de 6 € et celui de la carte familiale est de 8€ 
Pour les hors Illzach : Le coût de la carte individuelle

est de 8 € et celui de la carte familiale est de 10€ 

Quel est le coût du C.L.A.S. ?
Le C.L.A.S. a un coût de 60€ par enfant et pour

l'année scolaire

Combien de temps dure le C.L.A.S. ?
Le C.L.A.S. démarre le 3 octobre 2022 et se
termine le 16 juin 2023 pour l'ensemble des

établissements scolaires

Centre Socioculturel Le Fil d'Ariane



UNE CHANCE POUR 
S'ÉPANOUIR ET RÉUSSIR À L'ÉCOLE !

MODALITÉS
D'INSCRIPTIONS

Procédure d'inscription
Rencontrer la directrice ou le directeur
de l'école afin de valider l'inscription de

votre enfant (uniquement pour les
écoles élémentaires)

Aller au Centre Socioculturel Le Fil
d'Ariane pour l'inscription de votre

enfant

1.

2.

Pour vous inscrire vous aurez besoin de :
- Compléter la fiche d'inscription,
disponible au secrétariat du CSC

- Compléter la fiche sanitaire de liaison,
disponible au secrétariat du CSC

- Présenter le carnet de santé de votre 
 enfant ou photocopie des vaccins à jour

- Fournir l'attestation d'assurance scolaire

inscriptions :
Pour les écoles élémentaires :

- Ecole Lamartine : à partir du 19 septembre
- Ecole Georges Sac : à partir du 21 septembre
- Ecole Pierre Curie : à partir du 22 septembre 

- Ecole Quatre Saisons : à partir du 23 septembre
Ecole Les Jonquilles : à partir du 26 septembre

 

Pour les collèges : 
- Collège Anne Frank : à partir du 5 septembre
- Collège Jules Verne : à partir du 6 septembre


